
ColleCtionS d’entrepriSe
le contrat spécialement conçu
pour les protéger en tous risques

Vous êtes une entreprise qui possédez une ou  
plusieurs collections, mais vous n’êtes pas satisfait 
de la manière dont elles sont intégrées dans votre 
programme d’assurance Dommages ?

Vous avez besoin d’un contrat spécialement  
conçu pour les protéger.

AXA Art, l’assureur de 
l’art et de l’art de vivrewww.axa-art.fr
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AXA Art, filiale du Groupe AXA, leader mondial de  
l’assurance des oeuvres d’art et de l’art de vivre, apporte 
son expertise aux collectionneurs privés et institutionnels  
ainsi qu’aux musées et expositions temporaires. Nous  
assurons plus de 100 milliards d’euros de capitaux  
dans plus de 25 pays, et nos équipes ont une double  
compétence assurance et art, afin d’être au plus  
près de vos besoins et de vos passions.
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AXA Art vous accompagne  
et vous conseille

n Les collections d’entreprise sont mal couvertes 
au sein des programmes Dommages

Le programme Dommages a vocation à garantir le sinistre
majeur (incendie) et est assorti de franchises parfois lourdes.
Lorsqu’il prévoit une sous-limite, elle concerne de petits 
objets de valeur, pas les oeuvres d’art importantes.
Il n’intègre pas non plus les problématiques d’expositions et 
de transports des oeuvres d’art, et les traite au même 
titre que les marchandises ou matériels professionnels.

n Les collections d’entreprise nécessitent 
accompagnement et expertise

AXA ART assure plus de 300 collections d’entreprises, parmi
les plus grandes collections françaises (Banque, Luxe, Retail, 
Internet…) pour plus de 1,3 milliards d’euros de capitaux.
Nous mettons à votre disposition un service dédié et une 
offre conçue pour répondre aux besoins spécifiques de
chaque collection, quelle que soit sa taille.

n AXA ART propose une gamme évolutive

Pour les collections < 500 000€, AXA ART vous couvre 
en Tous Risques sans franchise, sans justificatif de valeur 
ou d’authenticité à fournir à la signature du contrat.

Pour les collections > 500 000€, AXA ART vous couvre en 
Tous Risques sans franchise à travers une solution sur mesure.


